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INTRODUCTION 
 

 

 

 

Dans le cadre de l’application de la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, la commune de Monviel 

avait réalisé un schéma d’assainissement. En 2007, un projet d’assainissement collectif du 

bourg avait été validé. 

 

Lors de l’élaboration du projet de l’assainissement collectif du bourg, des contraintes sont 

apparues. Il a été prouvé qu’un tel investissement est inenvisageable que ce soit dans sa 

dimension économique comme technique. 

 

Le Syndicat EAU47, auquel la commune a délégué sa compétence Assainissement, a souhaité 

modifier le zonage d’assainissement. 

 

Cette notice présente la modification du schéma communal d’assainissement. 

 

Le nouveau schéma d’assainissement a été validé par la commune en date du 17 septembre 

2015. 

Le Syndicat soumettra le dossier à la D.R.E.A.L., pour étude au cas par cas, avant lancement 

de l’enquête publique. 
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CHAPITRE 1 – ETAT DES LIEUX 
 

 

1 – PRESENTATION DE LA COMMUNE 
 

1.1 - Situation géographique 
 

La commune de Monviel se situe à une vingtaine de kilomètres au Nord-Ouest de Villeneuve-

sur-Lot. 

 

 

   
Figure 1 : Carte de situation de la commune 

 

Les communes limitrophes sont Monbahus, Montignac-de-Lauzun, Ségalas, Saint-Maurice-de-

Lestapel, et Moulinet. 

La superficie de la commune est de 6,23 km². 

 

 

1.2 - Contexte général 
 

Démographie 

Avec une baisse importante de sa population depuis les années 1850, la commune compte 

aujourd’hui moins d’une centaine d’habitants. 
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Année 1982 1990 1999 2006 2011 2012 

Population 101 90 78 79 89 89 

 

Habitat 

La densité de la population est de 14 habitants/km². 

L’habitat est assez dispersé. La commune est composée d’un bourg et d’habitations isolées. 

 

La mairie se situe dans le bourg. 

La commune ne dispose d’aucun établissement scolaire. 

 

La population est stable tout au long de l’année. Aucune activité touristique n’est présente sur 

la commune. 

 

 

1.3 - Etude du milieu naturel 
La carte topographique de la commune est présente en annexe. 

 

Le relief de la commune est divisé en deux secteurs. Au Nord-Ouest de la commune, le Tolzac 

de Verteuil d’Agenais forme un relief de plaine, où les altitudes sont basses, en moyenne de 80 

mètres. 

Au Sud-Est, les coteaux présentent les altitudes les plus élevées de la commune, le point haut 

se situe près du lieu-dit "Rochemont", à 157 mètres d’altitude. 

 

Hydrographie 

Le réseau hydrographique de la commune est constitué du Tolzac de Verteuil d’Agenais, qui 

marque la limite Nord-Ouest de la commune, et deux de ses affluents qui traversent la commune 

du Sud-Est au Nord-Ouest. 

 

Zones naturelles 

La commune se situe en zone sensible1, et en zone de répartition des eaux2. Il n’y a pas de cours 

d’eau réservé, classé, ou accueillant des espèces migratrices. Aucune zone de protection 

particulière n’est recensée sur la commune.  
                                                 
1 Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il s'agit notamment 
des zones qui sont sujettes à l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. 
2 Une Zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-bassins, systèmes aquifères ou fractions de ceux-ci 
caractérisés par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. Les ZRE sont définies par l'article R211-71 du 
code de l'environnement et sont fixées par le préfet coordonnateur de bassin. Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de déclarations des 
prélèvements dans les eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une 
meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages 
économiques de l'eau. Dans une ZRE, les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à 
déclaration. 

0

100

200

300

400

Evolution de la population

1836 1856 1891 1926 1962 1975

1982 1990 1999 2006 2011 2012



  

Modification du zonage d’assainissement   de Monviel 

                                                        Syndicat Départemental EAU47 6 

2 – DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT EXISTANTS 
 

2.1 - Assainissement individuel regroupé 
 

Au niveau du bourg, un réseau d’assainissement avait été réalisé il y a une trentaine d’années, 

afin de collecter les effluents prétraités au niveau de chaque branchement, et de les acheminer 

jusqu’à un drain d’épandage faisant office de traitement de ces eaux usées. 

 

Ce type de système mis en place a un statut particulier, étant donné qu’il ne peut être considéré 

ni en assainissement collectif, vu qu’il n’est pas géré par la collectivité, ni en assainissement 

individuel. Le bourg possède alors un réseau d’assainissement de type individuel regroupé. Il a 

été créé et doit être entretenu par les propriétaires concernés. 

 

Cet ancien système présente des contraintes : 

- les responsabilités ne sont pas clairement établies pour l’entretien et la réhabilitation du 

système ; 

- la production d’eaux usées par les raccordements existants en 2007 était estimée à 

15 équivalents habitants. Or la longueur d’une tranchée d’épandage doit être au moins égale 

à 200 mètres, pour une perméabilité au moins égale à 15 mm/h. Cependant, la perméabilité 

de la zone serait de 3 à 4 mm/h, ce qui est insuffisant pour ce type de filière. 

 

En 2007, le système en place nécessitait d’être réhabilité. 

Le projet d’assainissement du bourg consistait en la réalisation d’un nouveau réseau de 

320 mètres, afin de desservir la zone du bourg en assainissement collectif, et la création d’une 

station d’épuration d’une capacité de 25 EH. 

Le coût d’investissement avait été évalué de l’ordre de 101 350 € H.T. pour la station 

d’épuration et les canalisations. Pour 11 branchements, le coût était de l’ordre de 8410 € par 

branchement. 

 

 

2.2 - Assainissement non collectif 
 

En dehors du bourg, les habitations sont zonées en assainissement individuel. 

 

En l’absence de système d’assainissement collectif dans le bourg, l’ensemble des eaux usées de 

la commune a été traité de manière non-collective, et toutes les installations de la commune, 

dans le bourg et en dehors du bourg, ont donc fait l’objet par le S.P.A.N.C. (Service Public de 

l’Assainissement Non Collectif) du diagnostic complet des installations d’assainissement non 

collectif et d’un contrôle périodique de bon fonctionnement. 

 

Lors de leur conception, les dispositifs d’assainissement autonome doivent être adaptés au type 

de sol de chaque parcelle. Une étude de sol est donc nécessaire en cas de permis de construire, 

afin de déterminer la filière d’assainissement la mieux adaptée à mettre en place. Le 

dimensionnement de l’installation dépend de la capacité d’accueil de l’habitation. 

 

Il n’y a pas de dysfonctionnement majeur sur la commune. 

Dans le bourg, les rapports de diagnostic font état d’installations non-conformes à la 

réglementation. Deux installations sont constituées d’une fosse et de drains sur la parcelle, et 

deux autres d’une fosse et rejet des eaux prétraitées vers le fossé. 

Leur mise en conformité devra être réalisée rapidement. Des solutions techniques pourront être 

trouvées car il n’existe pas de contrainte à la réalisation des installations. 
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Chapitre 2 – MODIFICATION DU SCHEMA 

D’ASSAINISSEMENT COMMUNAL 
 

 

1 – RAPPEL DES CONCLUSIONS DU SCHEMA 

D’ASSAINISSEMENT DE 2007 
 

Les scénarios qui avaient été proposés à la commune en 2007 étaient : 

1- assainissement individuel sur toute la commune, 

2- maintien d’un assainissement individuel regroupé au niveau du bourg, 

3- implantation d’un assainissement collectif. 

 

D’après la délibération du Conseil Municipal, le bourg est le seul secteur zoné en 

assainissement collectif. Le reste du territoire de la commune reste en assainissement non 

collectif. 

 

Le scénario choisi par la commune comprenait le raccordement de l’ensemble des habitations 

du bourg, soit 8 habitations existantes en 2007 et futures (la salle des fêtes et la mairie). La 

station aurait dû être dimensionnée pour 25 EH. 

 

Selon ce scénario, 320 mètres de réseau assureraient la collecte séparative des effluents, sous 

voirie communale. L’écoulement serait gravitaire. 



  

Modification du zonage d’assainissement   de Monviel 

                                                        Syndicat Départemental EAU47 8 

 
La carte de zonage approuvée en 2007 est présentée en annexe. 
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2 – MISE A JOUR DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
 

2.1 - Projet de création d’un assainissement collectif 
 

Le Syndicat EAU 47, auquel la commune a transféré sa compétence Assainissement, a réfléchi 

en 2015, au projet d’assainissement qui avait été retenu. 

 

Le projet consistait en : 

- la création d’un réseau de collecte des eaux usées, 

- la réalisation d’une station d’épuration. 

 

En 2015, la mairie a souhaité que l’assainissement collectif utilise l’ancien réseau individuel 

regroupé. 

Les matériaux utilisés et les conditions de pose du réseau sont inconnus. De plus, aucun 

diagnostic ni investigation télévisuelle n’ont pu être réalisés. Il est donc impossible, pour la 

collectivité, de se prononcer sur l’état du réseau, et l’éventuelle réutilisation de celui-ci. 

Techniquement, il est donc inenvisageable de réutiliser l’ancien réseau dans le cadre de la mise 

en place de l’assainissement collectif du bourg. 

 

La commune souhaite donc ne pas réaliser d’assainissement collectif au niveau du bourg. 

 

Les installations d’assainissement individuel devront alors faire l’objet de réhabilitation et de 

mise en conformité. 

 

 

2.2 - Proposition de modification de la carte de zonage des 

techniques d’assainissement 
 

Suite à l’impossibilité de réaliser l’assainissement collectif au niveau du bourg, la commune de 

Monviel et le Syndicat EAU47 ont souhaité modifier le zonage d’assainissement. 

 

Le bourg restera assaini de manière individuelle. 

 

L’ensemble de la commune est donc desservi en assainissement individuel. 
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CONCLUSION 
 

 

 

La réflexion sur le projet d’assainissement collectif du bourg de Monviel a engendré 

l’actualisation du schéma d’assainissement de la commune. 

 

Les zones d’assainissement se définissent ainsi : 

- Assainissement non collectif : le territoire entier de la commune. 

 

Une délibération communale devra tout d’abord approuver la modification du schéma 

d’assainissement communal. 

Puis celui-ci devra faire l’objet d’une enquête publique, avant de pouvoir remplacer l’ancien 

zonage et d’être ajouté aux documents d’urbanisme de la commune. 
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ANNEXES 
 

 

Annexe 1 : Carte topographique communale 

 

 

Annexe 2 :  Délibération approuvant l’ancien schéma d’assainissement communal après 

enquête publique 

Ancienne carte de zonage d’assainissement (2007) 

 

 

Annexe 3 : Délibération communale avant enquête publique de modification du zonage 

d’assainissement 

 

 

Annexe 4 : Délibération syndicale avant enquête publique de modification du zonage 

d’assainissement 
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Annexe 1 

Carte topographique de la commune 
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Annexe 2 : Délibération approuvant l’ancien schéma d’assainissement communal après 

enquête publique et ancienne carte de zonage d’assainissement (2007) 
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Carte de zonage 2007 
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Annexe 3 : Délibération communale avant enquête publique de modification du zonage 

d’assainissement 
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Annexe 4 : Délibération syndicale avant enquête publique de modification du zonage 

d’assainissement 
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